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conditions et suivant les modalités déterminées à l’arti-
cle 13 des Politiques relatives à la gestion des titulaires
d’un emploi supérieur nommés à la prérogative du gou-
vernement édictées par le décret numéro 1488-96 du
4 décembre 1996 et ses modifications subséquentes.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Limoges se termine le 6 février 2003. Dans le cas où le
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de
sous-ministre du ministère, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre du ministère,
monsieur Limoges recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret nu-
méro 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ _____________________
CAMILLE  LIMOGES GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé

33544

Gouvernement du Québec

Décret 90-2000, 2 février 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur Jacques Joli-
Coeur comme sous-ministre adjoint au ministère des
Relations internationales

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur Jacques Joli-Coeur, sous-ministre ad-
joint au ministère de la Culture et des Communications,
administrateur d’État II, soit nommé sous-ministre
adjoint au ministère des Relations internationales, aux
mêmes classement et salaire annuel, à compter du
7 février 2000;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunéation, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat et ses modifications
subséquentes continuent de s’appliquer à monsieur
Jacques Joli-Coeur.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33539

Gouvernement du Québec

Décret 91-2000, 2 février 2000
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la Rencontre interprovinciale des
premiers ministres qui se tiendra à Québec le 3 février
2000

ATTENDU QUE les premiers ministres des provinces se
réuniront à Québec le 3 février 2000.

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale doit être
constituée et mandatée par le gouvernement.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du premier ministre et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes:

QUE le premier ministre dirige la délégation québé-
coise à la Rencontre interprovinciale des premiers mi-
nistres qui se tiendra à Québec le 3 février 2000.

QUE la délégation soit composée, outre le premier
ministre, de:

M. Joseph Facal, ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes

M. Hubert Thibault, chef de cabinet du premier mi-
nistre

M. Stéphane Dolbec, directeur du cabinet du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadien-
nes

M. Marcel Leblanc, secrétaire général associé aux
Affaires intergouvernementales canadiennes

BOUCHAPI
Décret 91-2000, 2 février 2000
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M. Gilbert Charland, secrétaire adjoint au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes

M. Jean St-Gelais, sous-minsitre adjoint au ministère
des Finances

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33538

Gouvernement du Québec

Décret 92-2000, 2 février 2000
CONCERNANT les ordonnances SE-CM-4083 et
SE-CM-4085 de la Municipalité de Baie-James

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre des Affaires municipales et de la Métropole:

QUE, en vertu de l’article 37 de la Loi sur le dévelop-
pement de la région de la Baie James (L.R.Q., c. D-8),
les ordonnances SE-CM-4083 et SE-CM-4085, adop-
tées par le conseil d’administration de la Société de
développement de la Baie James agissant à titre de subs-
titut du conseil municipal de la Municipalité de Baie-
James, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINIS-
TRATION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT
DE LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBS-
TITUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICI-
PALITÉ DE LA BAIE JAMES TENUE À LA SALLE
DE CONFÉRENCES DE L’AUBERGE RADISSON,
À RADISSON, LE MARDI 7 SEPTEMBRE 1999, À
19 H 15, SOUS LA PRÉSIDENCE DE SON MAIRE,
M. MICHEL GARON ET À LAQUELLE ÉTAIENT
PRÉSENTS:

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Robert Sauvé

Adoption du règlement n° 79.08 modifiant le
règlement n° 79 concernant le zonage
(territoire MBJ)

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de bande de Nemaska
désire exploiter un lieu d’élimination des déchets soli-
des à proximité du lac Champion;

CONSIDÉRANT QUE les promoteurs ne peuvent aller de
l’avant avec leur projet puisqu’il contrevient au règle-
ment n° 79 concernant le zonage;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité et le conseil de
bande souhaitent négocier une entente pour l’utilisation
éventuelle d’un site d’élimination des déchets solides
dans le secteur de Nemaska;

CONSIDÉRANT QUE ce projet cadrerait bien avec les
objectifs de gestion des déchets sur le territoire;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire apporter
une modification au règlement n° 79 concernant le
zonage;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 366 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la modification
d’un règlement ne peut se faire que par un autre règle-
ment;

CONSIDÉRANT QUE le 22 février 1999, une assemblée
publique de consultation sur ledit projet de règlement
fut tenue à Matagami;

CONSIDÉRANT QUE le 25 mars 1999, M. Gérald
Lemoyne a donné un avis de motion à l’effet qu’il sera
déposé à une séance subséquente pour adoption, un
règlement amendant le règlement n° 79 concernant le
zonage.

SUR PROPOSITION DE M. GÉRALD LEMOYNE, DÛMENT
APPUYÉE PAR M. ROBERT SAUVÉ, IL  EST ORDONNÉ:

Ordonnance N° SE-CM-4083

D’ ADOPTER le règlement n° 79.08 modifiant le règle-
ment n° 79 concernant le zonage.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
ce 5e jour d’octobre 1999

Le greffier,
ROBERT L’A FRICAIN

RL’/gg


